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Arrêté du 30 mars 2010 modifiant l’arrêté du 2 mars 2010 portant nomination
au conseil d’administration de l’établissement public du parc national des Cévennes

NOR : DEVN1008063A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, en date du 30 mars 2010
l’article 1er de l’arrêté du 2 mars 2010 portant nomination au conseil d’administration de l’éta-
blissement public du parc national des Cévennes est ainsi modifié :

1o Au b du 1o, les mots : – le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la vie associative de
la région Languedoc-Roussillon ; sont remplacés par les mots : – Le directeur régional de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Languedoc-Roussillon.

2o Le j) du 2o est remplacé par les dispositions suivantes :
« j) Sur proposition du conseil général de la Lozère :
« M. Jean de Lescure, titulaire ; M. Henri Blanc, suppléant ;
« Mme Michèle Manoa, titulaire ; M. François Gaudry, suppléant ;
« Mme Sophie Pantel, titulaire ; M. Robert Aigoin, suppléant. »
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